
 Questions au Rav Dayan (tome 6)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Baba Batra

Michna 6 - Chapitre 9

שָׁכֵיב מְרַע שֶׁכָּתַב נְכָסָיו לַאֲחֵרִים,
וְשִׁיֵּר קַרְקַע כָּל שֶׁהוּא,

מַתָּנָתוֹ קַיֶּמֶת.
לֹא שִׁיֵּר קַרְקַע כָּל שֶׁהוּא,

אֵין מַתָּנָתוֹ קַיֶּמֶת.
לֹא כָתַב בָּהּ "שָׁכֵיב מְרַע",

הוּא אוֹמֵר:
"שָׁכֵיב מְרַע הָיִיתִי",

וְהֵן אוֹמְרִים:
"בָּרִיא הָיָה",

צָרִיךְ לְהָבִיא רְאָיָה שֶׁהָיָה שָׁכֵיב מְרַע.
דִּבְרֵי רְבִּי מֵאִיר.

וַחֲכָמִים אוֹמְרִים:
הַמּוֹצִיא מֵחֲבֵרוֹ, עָלָיו הָרְאָיָה.

Si un moribond lègue tous ses biens par écrit à des étrangers et s’est gardé un peu de terres, sa donation est
valable ; s’il ne sait pas gardé un peu de terres, sa donation n’est pas valable. S’il n’a pas écrit dans l’acte : « un
moribond » et il affirme qu’il l’était, alors que les intéressés disent qu’il était en bonne santé, il lui incombe
d’apporter la preuve qu’il était moribond. Ce sont les paroles de Rabbi
Méir. Mais les Sages disent : « celui qui demande une réparation d’argent à son prochain doit être en mesure
d’apporter la preuve ».
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